
Les organisations syndicales CGT, FO, CFDT, 
FSU et SOLIDAIRES des Deux-Sèvres réaffir-
ment leur attachement au service public et à une 
fonction publique au service de tous, en termes 
d’égalité des droits et d’égalité d’accès. 
 

Plusieurs projets de loi sont en passe 
de saborder les fondements des ser-
vices publics en France, à commencer 
par le Statut général de la Fonction Pu-
blique : l'égalité, la neutralité, la gratuité 
et la laïcité du service rendu aux usa-
gers disparaîtraient. 
 
Les organisations syndicales ont toutes donné un avis 
défavorable au projet de loi dit de « transformation 
de la fonction publique », face au refus de négo-
ciations du gouvernement. 
 
Ces projets remettent en cause les fondements égali-
taires inscrits dans le Statut et ouvrent grand la porte 
à une fonction publique différenciée selon les poli-
tiques locales. Ils remettent en cause l'emploi statu-
taire de fonctionnaires en généralisant l'emploi de con-
tractuels au sein de la fonction publique et en  privati-
sant les missions de service public. Chaque fois qu’un 
service public a été privatisé (Telecom, Poste, EDF, 
GDF, …), les factures ont augmenté pour les citoyens, 
offrant ainsi de juteux profits aux entreprises en 
charge des services. 

Le deuxième axe de ce projet de loi est de diminuer 
les droits des salariés des employeurs publics comme 
dans le privé, depuis la Loi Travail. 
 

Le projet de loi Blanquer dit « école de la con-
fiance » prévoit de fusionner écoles et collèges au 
sein « d’établissements publics des savoirs fondamen-
taux », de remettre en cause l'école maternelle. De 
plus il offre une manne financière à l'école privée ! Ce 
projet poursuit la politique de démolition de 
l 'Éducation Nationale et de l'enseignement supérieur. 
 

Le projet de loi Buzyn, dans la continuité des lois 
« Santé » et « Hôpital, Patients, Santé et Terri-
toire » (HPST), aggrave encore la situation des hô-
pitaux publics. La labellisation de 600 hôpitaux 
publics devenant « hôpitaux de proximité », la mise en 
place d’hôpital régional de référence, détruirait les ser-
vices d'urgence, de bloc opératoire, de maternité … 
La fusion des établissements publics et privés rédui-
rait aussi l’accès à la santé.  
 

Parachevé par le projet de loi sur les retraites dite 
« par points » le dispositif d'anéantissement des ac-
quis des agents de la fonction publique est « en 
marche ».  
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